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CABINET DU PREFET

 

Arrêté n°19-495LM du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Maison Médicale à GOUVILLE-SUR-MER 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Le maire est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras 
extérieures de vidéoprotection au sein de la Maison Médicale  20 rue des Frères Lacolley 50560 Gouville-sur-Mer, conformément au dossier 
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0182. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Protection des bâtiments publics. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Le maire, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-496LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Ateliers Technique à GOUVILLE-SUR-MER 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Le maire est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras 
extérieures de vidéoprotection au sein des ateliers techniques de Gouville-sur-Mer rue de la Grande Jeannerie 50560 Gouville-sur-Mer, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0160. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Protection des bâtiments publics. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Le maire, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
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Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-497LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Commune de SOURDEVAL 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Le Maire est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer  6 caméras 
extérieures en périmètre vidéoprotégé sur le territoire de la commune de SOURDEVAL - 50150 Sourdeval, conformément au dossier présenté et 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0167. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Protection des bâtiments publics. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur général des services. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Le Maire, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-198LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Mairie de Sourdeval – Agence Postale à 
SOURDEVAL 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Le Maire est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 3 caméras 
intérieures et 2 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’Agence Postale - Jardin de l'Europe - 50150 Sourdeval, conformément au 
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0184. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Protection des bâtiments publics. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Le Maire, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 
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Arrêté n°19-499LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection CROSS JOBOURG à LA HAGUE 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur le Directeur est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 7 
caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement CROSS JOBOURG, 11 route de l'Eglise de Jobourg - Jobourg  50440 La Hague, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0186. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Protection des bâtiments publics. Prévention d'actes terroristes. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chef du service technique. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Monsieur le Directeur, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-500LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Entreprise ALIOS à SAINT-LO 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur Jean-Marc AMREIN est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 1 caméra intérieure et 6 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Entreprise ALIOS 100 rue Henri Claudel - Zone 
Neptune II  50000 Saint-Lô, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0305. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Protection Incendie/Accidents. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. Autres 
(cambriolages). 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur général adjoint. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Monsieur Jean-Marc AMREIN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-501LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Commune de CARANTILLY 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Le Maire est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 1 caméra 
extérieure de vidéoprotection au sein de la commune de Carantilly 5 Les Ecoles  50570 Carantilly, conformément au dossier présenté et annexé à 
la demande enregistrée sous le numéro 2019/0287. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
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Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 20 jours. 
Art. 4 : Le Maire, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-502LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Commune associée de FOLLIGNY 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Le maire est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 5 caméras sur voie 
publique de vidéoprotection au sein de la commune associée de Folligny 42 rue de la libération  50320 Folligny, conformément au dossier présenté 
et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0277. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Autres (LUTTE CONTRE LES DEPOTS SAUVAGES). 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du maire. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 15 jours. 
Art. 4 : Le maire, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-503LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Lycée SAUXMARAIS à CHERBOURG EN 
COTENTIN 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Le Proviseur est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 8 caméras 
extérieures de vidéoprotection au sein du Lycée SAUXMARAIS 444 rue de la Chasse aux Loups - Tourlaville  50110 Cherbourg-en-Cotentin, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0276. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention d'actes terroristes. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du proviseur. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Le Proviseur, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
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Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-504LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection SARL LEVI Station de Lavage automobile à 
SAINT QUENTIN SUR LE HOMME 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur Vincent LEROY est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 1 
caméra intérieure et 5 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SARL LEVI Station de lavage automobile 43 b rue des 
Estuaires - 50220 Saint-Quentin-sur-le-Homme, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2019/0275. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Monsieur Vincent LEROY, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-505LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Centre Hospitalier de Coutances à 
COUTANCES 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur le Directeur est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 6 
caméras intérieures et 10 caméras extérieures de vidéoprotection au sein du Centre Hospitalier de Coutances - rue de la Gare - 50200 Coutances, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0289. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Protection des bâtiments publics. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 15 jours. 
Art. 4 : Monsieur le Directeur, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
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Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-506LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Station service Shell à GOUVETS 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : La gérante est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 15 caméras 
intérieures et 11 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Station service Shell A 84 - aire de la Vallée de la Vire  50420 
Gouvets, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0292. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 14 jours. 
Art. 4 : Madame la gérante, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-507LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Foyer Jeunes Travailleurs à GRANVILLE 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Le Maire est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 5 caméras 
intérieures et 2 caméras extérieures de vidéoprotection au sein du Foyer Jeunes Travailleurs - 359 rue Saint Nicolas - 50400 Granville, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0294. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Protection des bâtiments publics. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  responsable du foyer. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Le Maire, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-508LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection KFC à CHERBOURG EN COTENTIN 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
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Art. 1 : Monsieur Emmanuel COIFFIER est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 7 caméras intérieures et 4 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement KFC - 690 avenue des prairies - Tourlaville 
50100 Cherbourg-en-Cotentin, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0279. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Protection Incendie/Accidents. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Monsieur Emmanuel COIFFIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-509LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Association Mobilité Emploi Services à 
AGNEAUX 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 :  Le président est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 caméras 
intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Association Mobilité Emploi Services - 68 rue Denis Papin - 50180 Agneaux, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0299. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 15 jours. 
Art. 4 : Le président, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-510LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Bar Tabac Au P’tit Belvalais à BELVAL 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Madame Géraldine CHARLES est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 3 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Bar Tabac Au P'tit Belvalais - 1 rue Louis Cirou - 50210 Belval, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0301. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante. 
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Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 15 jours. 
Art. 4 : Madame Géraldine CHARLES, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-511LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Bar Tabac SNC Le Sainte Croix à LESSAY 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Madame Sabrina GREARD est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 3 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Bar Tabac SNC Le Sainte Croix - 64 rue de la Sainte Croix - 50430 
Lessay, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0302. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 15 jours. 
Art. 4 : Madame Sabrina GREARD, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-512LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Bar Tabac Le Gambetta à VILLEDIEU-LES-
POELES - ROUFFIGNY 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur Jérémy PEPIN est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 4 
caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Bar Tabac Le Gambetta - 23 rue Gambetta - 50800 Villedieu-les-Poêles-
Rouffigny, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0300. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 15 jours. 
Art. 4 : Monsieur Jérémy PEPIN, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
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R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-513LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Gendarmerie Nationale à SAINT-LO 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur le Commandant est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 
caméras extérieures de vidéoprotection au sein de la Gendarmerie Nationale - 367 rue de Tessy - 50000 Saint-Lô, conformément au dossier 
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0304. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Protection des bâtiments publics. Prévention d'actes terroristes. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du commandant. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 15 jours. 
Art. 4 : Monsieur Le Commandant, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-514LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection ALDI MARCHE HONFLEUR SARL à 
CHERBOURG EN COTENTIN 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Le gérant est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 11 caméras 
intérieures et 2 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement ALDI MARCHE HONFLEUR SARL - 9 rue de la Saline - 
Cherbourg  50100 Cherbourg-en-Cotentin, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0298. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Protection Incendie/Accidents. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable des ventes. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Le gérant, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou 
le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 
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Arrêté n°19-515LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection ACTION FRANCE SAS à CHERBOURG EN 
COTENTIN 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur Wouter DE BACKER est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 14 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement ACTION FRANCE SAS - rue du Parc d'activités - La Glacerie - 50470 
Cherbourg-en-Cotentin, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0285. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur général. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Monsieur Wouter DE BACKER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-516LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Bar Tabac Le P47 à SAINT SAUVEUR 
VILLAGES 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Madame Nadège GRENTE est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Bar Tabac Le P47 - Le Bourg - Le Mesnilbus - 
50490 Saint-Sauveur-Villages, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0286. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  gérante. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 7 jours. 
Art. 4 : Madame Nadège GRENTE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-517LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Crêperie Le Ty Billic à CHERBOURG EN 
COTENTIN 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Madame Aurélia HOUITTE est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 
1 caméra intérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement Creperie Le Ty Billic - 73 rue au blé - Cherbourg - 50100 Cherbourg-en-Cotentin, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0293. 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Madame Aurélia HOUITTE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-518LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection EHPAD Les Hortensias à MARIGNY-LE-LOZON 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Madame Carole LEROUGE est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement EHPAD Les Hortensias - 36 rue du 13 juin 1944 – 
Marigny - 50570 Marigny-le-Lozon, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0273. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la directrice. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 25 jours. 
Art. 4 : Madame Carole LEROUGE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-519LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Bar Multiservices à GORGES 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Madame Pascaline LEGER est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 6 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement BAR MULTISERVICES - 3 rue du château - 50190 Gorges, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0258. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Madame Pascaline LEGER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-520LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection La Boutique du Fumeur à AVRANCHES 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Madame Marie LESCOT est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 4 
caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement LA BOUTIQUE DU FUMEUR - 4 place Littre - 50300 Avranches, conformément 
au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0259. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Madame Marie LESCOT, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-521LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Bar Tabac SNC Meslin Costard à CARENTAN 
LES MARAIS 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur Nicolas MESLIN COSTARD est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, 
à installer 7 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement BAR TABAC SNC MESLIN COSTARD - 10 rue du Docteur Caillard- 
Carentan - 50500 Carentan-les-Marais, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0260. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Monsieur Nicolas MESLIN COSTARD, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données 
à toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
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Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-522LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection SARL BIOSAVEURS à COUTANCES 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Madame Olivia THOMAS est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 
10 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SARL BIOSAVEURS - 4 rue de la glacière - ZI Auberge de la Mare - 50200 
Coutances, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0265. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Lutte contre la démarque inconnue. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Madame Olivia THOMAS, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-523LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection DARJEELING – Sarl LEASO à CHERBOURG EN 
COTENTIN 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Madame VALERIE DUDOT est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 3 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement DARJEELING - SARL LEASO - 36-38 rue DES PORTES - 50100 
Cherbourg-en-Cotentin, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0272. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la directrice. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Madame VALERIE DUDOT, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 
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Arrêté n°19-524LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection LEROUVILLOIS J-M Bar Tabac Loto Presse à 
CHERBOURG EN COTENTIN 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur Jean-Marie LEROUVILLOIS est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, 
à installer 4 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement LEROUVILLOIS J-M BAR TABAC LOTO PRESSE - 5 rue Général de 
Gaulle – Equeurdreville-Hainneville - 50100 Cherbourg-en-Cotentin, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2019/0267. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Monsieur Jean-Marie LEROUVILLOIS, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données 
à toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-525LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Les Roches Bar Tabac à ROCHEVILLE 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Madame Nicole ORANGE est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 
2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure de vidéoprotection au sein de l’établissement Les Roches Bar Tabac - 15 rue du 22 Mars 1825 - 
50260 Rocheville, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0030. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du propriétaire. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 20 jours. 
Art. 4 : Madame Nicole ORANGE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-526LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Hôtel Restaurant LUNOTEL à SAINT-LO 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Le président est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 5 caméras 
intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Hotel Restaurant LUNOTEL - 130 rue De la liberté - 50000 Saint-Lô, conformément au 
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0261. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
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Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 10 jours. 
Art. 4 : Le président, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-527LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection SNC Le Brumaire Bar Tabac à CHERBOURG 
EN COTENTIN 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Madame Fanny OLIVIER est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 5 
caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement SNC Le Brumaire Bar Tabac - 6 place de la Révolution - Cherbourg-Octeville 
50100 Cherbourg-en-Cotentin, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0147. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Madame Fanny OLIVIER, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-528LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Syndicat Mixte du Point Fort Centre 
d’Enfouissement de Saint-Fromond à SAINT-FROMOND 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur le  président est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer 2 
caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Syndicat mixte du point fort Centre d'enfouissement de Saint Fromond - La Butte 
Beauchêne - 50620 Saint-Fromond, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0271. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la directrice générale des services. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Monsieur le  président, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-529LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection COLLAS VOYAGES à CHERBOURG EN 
COTENTIN 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur Emmanuel BRALET est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 1 caméra intérieure et 3 caméras extérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement COLLAS VOYAGES - 150 rue des Chênes - 
Tourlaville  50110 Cherbourg-en-Cotentin, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0282. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. Autres (cambriolages). 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 15 jours. 
Art. 4 : Monsieur Emmanuel BRALET, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-530LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Restaurant Chez PP à GRANVILLE 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur Alexandre GOURMAY est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 2 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Restaurant Chez PP - 20 rue Paul Poirier - 50400 Granville, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0274. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Monsieur Alexandre GOURMAY, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
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Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-531LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Restaurant Parfum Poivre à GRANVILLE 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur Alexandre GOURMAY est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 2 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement Restaurant Parfum Poivre - 23 rue Couraye - 50400 Granville, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0278. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Monsieur Alexandre GOURMAY, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-532LG du 2 janvier 2020 portant autorisation d'un système de vidéoprotection Boulangerie Pâtisserie de la Baie à 
AVRANCHES 

Considérant que ce lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ou qu'il ressort des éléments fournis par le demandeur que 
des braquages, vols, agressions ont été constatés dans tel lieu, ce qui permet d’estimer que ce lieu est particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; 
Considérant le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques susmentionnés ; 
Art. 1 : Monsieur Stéphane VIVENOT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer 2 caméras intérieures de vidéoprotection au sein de l’établissement BOULANGERIE PATISSERIE DE LA BAIE - 40 bis rue de la 4ème 
Division Blindée Américaine - 50300 Avranches, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2019/0280. 
Le système considéré répond aux finalités prévues par le code de la sécurité intérieure : 
Sécurité des personnes. Prévention des atteintes aux biens. Lutte contre la démarque inconnue. 
Art. 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection ; 
- à chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références du code de la sécurité intérieure susvisé et les coordonnées du 
responsable de l’établissement auprès duquel s’exerce le droit d’accès aux images. 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président directeur général. 
Art. 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements sont détruits 
dans un délai maximum de 30 jours. 
Art. 4 : Monsieur Stéphane VIVENOT, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 
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Arrêté n°19-533LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection Syndicat Mixte du Point Fort à CAVIGNY 

Art. 1 : Monsieur le président est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier 
l’installation de vidéoprotection du Syndicat Mixte du Point Fort - 1 Hôtel Bled - 50620 Cavigny, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0095. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur la durée de conservation des images qui est fixée à 30 jours au lieu de 15 jours initialement. Le système reste 
composé de 2 caméras extérieures.. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du président. 
Art. 4 : Monsieur le président , responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-534LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection Commune de SAINT-HILAIRE-DU-HARCOUËT 

Considérant que la modification sollicitée ne présentant pas un caractère substantiel, celle-ci ne requiert pas un avis de la commission 
départementale de vidéoprotection ; 
Art. 1 : Monsieur le Maire est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier 
l’installation de vidéoprotection au sein de la Commune de Saint-Hilaire-du-Harcouët - 50600 Saint-Hilaire-du-Harcouët, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0030. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 2 caméras extérieures et 5 caméras visionnant la voie publique. Le système comporte désormais 1 
caméra intérieure, 6 caméras extérieures et 14 caméras visionnant la voie publique. 
La durée de conservation des images reste fixée à 20 jours. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du maire. 
Art. 4 : Monsieur le Maire, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garantdes personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-535LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection INTERMARCHE à PERCY-EN-NORMANDIE 

Art. 1 : Monsieur Florian NICOLAS est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier 
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement INTERMARCHE- rue Jean Lecouturier - 50410 Percy-en-Normandie, conformément au 
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0116. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 14 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. Le système comporte désormais 43 caméras 
intérieures et 7 caméras extérieures. 
La durée de conservation des images est fixée à 29 jours au lieu de 15 initialement. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du PDG. 
Art. 4 : Monsieur Florian NICOLAS, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
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Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-536LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection Bar Tabac Epicerie Le Saint Michel à 
DIGOSVILLE 

Art. 1 : Monsieur Pierre LABBE est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier 
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement Bar Tabac Epicerie Le Saint Michel 4 rue du Bourg  50110 Digosville, conformément au 
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0196. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 3 caméras intérieures. Le système comporte désormais 7 caméras intérieures. 
La durée de conservation des images est fixée à 30 jours au lieu de 15 jours initialement. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du gérant. 
Art. 4 : Monsieur Pierre LABBE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-537LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection CARREFOUR MARKET à MARIGNY-LE-LOZON 

Art. 1 : Monsieur Christophe VIMBERT est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement CARREFOUR MARKET - ZA rue de la Chaponnière – Marigny - 50570 Marigny-
le-Lozon, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0199. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 8 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Le système comporte désormais 19 caméras intérieures et 
5 caméras extérieures. 
La durée de conservation des images est fixée à 12 jours au lieu de 15 initialement. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du président directeur général. 
Art. 4 : Monsieur Christophe VIMBERT, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-538LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection MR BRICOLAGE à CHERBOURG-EN-
COTENTIN 

Art. 1 : Monsieur le président est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier 
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement MR BRICOLAGE - 400 rue du marais – Querqueville - 50100 Cherbourg-en-Cotentin, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0129. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 6 caméras intérieures. Le système comporte désormais  24 caméras intérieures et 2 caméras 
extérieures. 
La durée de conservation des images est fixée à 15 jours contre 30 jours initialement. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du président. 
Art. 4 : Monsieur le président, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
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Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-539LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection OPTIC ART à CHERBOURG EN COTENTIN 

Art. 1 : Madame Brigitte LAGREE est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier 
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement OPTIC ART - 28 rue Roger Salengro - Cherbourg Octeville - 50130 Cherbourg-en-
Cotentin, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0349. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 1 caméra intérieure. Le système comporte désormais  3 caméras intérieures. 
La durée de conservation des images est fixée à 15 jours au lieu de 14 jours initialement. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de la gérante. 
Art. 4 : Madame Brigitte LAGREE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-540LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection SAS COOP SAVEURS Boucherie Aurélien à 
CHERBOURG EN COTENTIN 

Art. 1 : Le responsable technique est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier 
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS COOP SAVEURS Boucherie Aurélien 438 boulevard de l'Est Tourlaville 50100 
Cherbourg-en-Cotentin, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0054. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur le changement de nom de l’établissement. Le système comporte  toujours 2 caméras intérieures. 
La durée de conservation des images reste fixée à 30 jours. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de l’assistant qualité. 
Art. 4 : Le responsable technique, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-541LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection SAS COOP SAVEURS MAXIVIANDE à 
CARENTAN-LES-MARAIS 

Art. 1 : Le responsable technique est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier 
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS COOP SAVEURS MAXIVIANDE - RN 13 – Blactot – Carentan - 50500 Carentan-les-
Marais, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0157. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur le changement de nom de l’établissement. Le système comporte toujours 1 caméra intérieure. 
La durée de conservation des images reste fixée à 30 jours. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de l’assistant qualité. 
Art. 4 : le responsable technique, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
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R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-542LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection SAS COOP SAVEURS BOUCHERIE 
MAXIVIANDE à SAINT-MARTIN-DES-CHAMPS 

Art. 1 : Le responsable technique est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier 
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement SAS COOP SAVEURS BOUCHERIE MAXIVIANDE - Parc d'Activité de la Baie  - 50300 
Saint-Martin-des-Champs, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0005. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur le changement de nom de l’établissement. Le système comporte toujours 1 caméra intérieure. 
La durée de conservation des images reste fixée à 30 jours. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de l’assistant qualité. 
Art. 4 : Le responsable technique, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-543LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection LIDL à AGNEAUX 

Art. 1 : Monsieur Jean-Michel LE GUILLERMIC est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à modifier l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement LIDL - 1752-1754 route de Coutances - 50180 Agneaux, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0013. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 2 caméras intérieures. Le système comporte désormais  35 caméras intérieures et  3 caméras 
extérieures. 
La durée de conservation des images reste fixée à 10 jours. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du responsable administratif. 
Art. 4 : Monsieur Jean-Michel LE GUILLERMIC, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données 
à toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-544LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection CIC NORD OUEST CHERBOURG FONTAINE à 
CHERBOURG EN COTENTIN 

Art. 1 : Le chargé de sécurité est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier 
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement CIC NORD OUEST CHERBOURG FONTAINE - 2 place de la Fontaine – Cherbourg - 
50100 Cherbourg-en-Cotentin, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0008. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 1 caméra intérieure. Le système comporte désormais 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
La durée de conservation des images reste fixée à 30 jours. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès de centre de conseil et de service sécurité réseaux. 
Art. 4 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
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Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-545LG du 2 janvier 2020 portant modification d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à SAINT-LO 

Art. 1 : Le chargé de sécurité est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à modifier 
l’installation de vidéoprotection au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 103 rue Torteron - 50000 
Saint-Lô, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0080. 
Art. 2 : Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral susvisé. 
Art. 3 : La modification porte sur l’ajout de 2 caméras intérieures. Le système comporte désormais 6 caméras intérieures. 
La durée de conservation des images reste fixée à 30 jours. 
Le droit d’accès aux images s’exercera auprès du chargé de sécurité. 
Art. 4 : le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 7 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 8 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Art. 9 : Les autres dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé demeurent applicables. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-546LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection Direction réseau et banque de Basse 
Normandie à VILLEDIEU-LES-POELES  - ROUFFIGNY 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 10 caméras intérieures et 1 caméra extérieure permettant une durée de conservation 
des images à 30 jours au sein de l’établissement Direction réseau et banque de Basse Normandie - place des Costils - Villedieu-les-Poêles - 50800 
Villedieu-les-Poêles-Rouffigny, par arrêté préfectoral du 12 avril 2010 est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au 
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0103. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 12 avril 2010 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le Directeur Sécurité et Prévention, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données 
à toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-547LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à CHERBOURG EN COTENTIN 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 44 rue Gambeta – Equeurdreville-Hainneville - 50100 
Cherbourg-en-Cotentin, par arrêté préfectoral du 2 août 2007 est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier 
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0035. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 2 août 2007 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
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Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-548LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à CHERBOURG EN COTENTIN 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 6 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 24 boulevard Schuman - Cherbourg Octeville - 50100 
Cherbourg-en-Cotentin, par arrêté préfectoral du 18 septembre 1997 est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au 
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0063. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 septembre 1997 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-549LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à PORTBAIL 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 1 Place Edmond Laquaine - 50580 Portbail, par arrêté 
préfectoral du 18 septembre 1997 est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0075. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 septembre 1997 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-550LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à LA HAYE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 7 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 18 place du Général de Gaulle - La Haye du Puits - 50250 La 
Haye, par arrêté préfectoral du 18 septembre 1997, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0068. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 septembre 1997 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
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Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-551LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à DONVILLE-LES-BAINS 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 3 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - Résidence Aristide Briand - 50350 Donville-les-Bains, par 
arrêté préfectoral du 8 décembre 2009 est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0033. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 8 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-552LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à CONDE-SUR-VIRE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 5 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 14 rue Alfred Duros - 50890 Condé-sur-Vire, par arrêté 
préfectoral du 18 septembre 1997, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0064. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 septembre 1997 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-553LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à GRANVILLE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 9 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 76 rue Couraye - 50400 Granville, par arrêté préfectoral du 18 
septembre 1997, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2009/0066. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 septembre 1997 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 
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Arrêté n°19-554LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à VALOGNES 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 7 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 25 boulevard Division Leclerc - 50700 Valognes, par arrêté 
préfectoral du 18 septembre 1997, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0084. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 septembre 1997 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-555LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à VILLEDIEU-LES-POELES - ROUFFIGNY 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 7 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 12 rue du Général de Gaulle – Villedieu-les-Poêles - 50800 
Villedieu-les-Poêles-Rouffigny, par arrêté préfectoral du 18 septembre 1997, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0085. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 septembre 1997 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-556LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à PERIERS 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 5 rue de la Halle - 50190 Périers, par arrêté préfectoral du 18 
septembre 1997, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2009/0072. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 18 septembre 1997 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-557LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à CREANCES 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 5 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 17 rue de la Mer - 50710 Créances, par arrêté préfectoral du 
20 juillet 2010, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2010/0080. 
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Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 20 juillet 2010 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-558LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à PONTORSON 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 2 rue de la Libération  - 50170 Pontorson, par arrêté 
préfectoral du 11 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0074. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 11 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-559LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à LA HAGUE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 57 rue Jallot - Beaumont Hague - 50440 La Hague, par arrêté 
préfectoral du 11 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0058. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 11 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-560LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à CHERBOURG EN COTENTIN 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 5 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 31 rue Roger Salengro - Cherbourg Octeville - 50130 
Cherbourg-en-Cotentin, par arrêté préfectoral du 20 juillet 2010, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier 
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0079. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 20 juillet 2010 demeurent applicables. 
Art. 3 : Monsieur le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
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Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-561LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à SOURDEVAL 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 20 rue du Général Millet - 50150 Sourdeval, par arrêté 
préfectoral du 11 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0076. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 11 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-562LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à SAINT-PIERRE-EGLISE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 3 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 12 rue du Maréchal Leclerc - 50330 Saint-Pierre-Eglise, par 
arrêté préfectoral du 08 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à 
la demande enregistrée sous le numéro 2009/0036. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 08 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-563LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à BARNEVILLE-CARTERET 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - place de L’Église - 50270 Barneville-Carteret, par arrêté 
préfectoral du 14 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0088. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 14 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
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Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-564LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à MORTAIN-BOCAGE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 5 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 9 Rampe de la Collégiale – Mortain - 50140 Mortain-Bocage, 
par arrêté préfectoral du 11 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0070. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 11 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-565LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à GRANVILLE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 4 avenue Aristide Briand - 50400 Granville, par arrêté 
préfectoral du 11 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0067. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 11 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-566LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à SAINTE-MERE-EGLISE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 55 avenue du Général de Gaulle -  50480 Sainte-Mère-Eglise, 
par arrêté préfectoral du 14 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0038. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 14 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 
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Arrêté n°19-567LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à PICAUVILLE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 24 rue de la Marne - 50360 Picauville, par arrêté préfectoral 
du 11 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2009/0073. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 11 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-568LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à LA HAYE-PESNEL 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 29 rue de la Libération - 50320 La Haye-Pesnel, par arrêté 
préfectoral du 11 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0069. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 11 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-569LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à TESSY-BOCAGE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 8 place du Marché - Tessy sur Vire - 50420 Tessy-Bocage, 
par arrêté préfectoral du 14 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0081. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 14 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-570LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à BRECEY 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 19 place de L'Hôtel de Ville - 50370 Brécey, par arrêté 
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préfectoral du 11 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0059. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 11 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-571LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à SAINT-VAAST-LA-HOUGUE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 5 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 13 quai Vauban - 50550 Saint-Vaast-la-Hougue, par arrêté 
préfectoral du 8 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0037. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 08 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-572LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à TORIGNY-LES-VILLES 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 4bis rue Thiers - Torigni sur Vire - 50160 Torigny-les-Villes, 
par arrêté préfectoral du 14 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0082. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 14 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-573LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à PERCY-EN-NORMANDIE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 4 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 2 rue du Général de Gaulle – Percy - 50410 Percy-en-
Normandie, par arrêté préfectoral du 11 décembre 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier 
présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0071. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 11 décembre 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-574LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE 
NORMANDIE à GAVRAY 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 3 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT MUTUEL MAINE ANJOU BASSE NORMANDIE - 18 rue de la Libération  - 50450 Gavray, par arrêté préfectoral 
du 20 juillet 2010, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2010/0081. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 20 juillet 2010 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé de sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-575LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection Direction Réseau et Banque de Basse-
Normandie à SAINT-PAIR-SUR-MER 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure permettant une durée de conservation 
des images à 30 jours au sein de l’établissement Direction réseau et banque de Basse Normandie 50 rue de la Mairie - 50380 Saint-Pair-sur-Mer, 
par arrêté préfectoral du 21 août 2009, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0016. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 21 août 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le Directeur Sécurité et Prévention, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données 
à toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-576LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CREDIT AGRICOLE NORMANDIE à CANISY 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 5 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 30 jours 
au sein de l’établissement CREDIT AGRICOLE NORMANDIE - 6 rue Follain - 50750 Canisy, par arrêté préfectoral du 22 septembre 1997, à  le 
chargé sécurité, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2011/0145. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 22 septembre 1997 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le chargé sécurité, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
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R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-577LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection LIDL à GRANVILLE 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 12 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 10 jours 
au sein de l’établissement LIDL - 53 rue Aristide Briand - 50400 Granville, par arrêté préfectoral du 30 mars 2009, est reconduite, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0159. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 30 mars 2009 demeurent applicables. 
Art. 3 : Monsieur Jean-Michel LE GUILLERMIC, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données 
à toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-578LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection LECLERC STATION SERVICE à SAINT-LO 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 2 caméras extérieures permettant une durée de conservation des images à 20 jours 
au sein de l’établissement LECLERC STATION SERVICE - 54 rue de la Poterne - 50000 Saint-Lô, par arrêté préfectoral du 30 avril 2014, est 
reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2014/0027. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 30 avril 2014 demeurent applicables. 
Art. 3 : Monsieur LAURENT LE TOURNEUR, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données 
à toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-579LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection BUT COSY à COUTANCES 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure permettant une durée de conservation 
des images à 30 jours au sein de l’établissement BUT COSY - 1 rue de la Guérie - Route de Saint-Lô - 50200 Coutances, par arrêté préfectoral du 
15 janvier 2015, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2014/0271. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 15 janvier 2015 demeurent applicables. 
Art. 3 : Monsieur le Président, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 
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Arrêté n°19-580LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CARREFOUR CONTACT à BARFLEUR 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 14 caméras intérieures et 2 caméras extérieures permettant une durée de 
conservation des images à 30 jours au sein de l’établissement CARREFOUR CONTACT - 132 rue Saint Thomas - 50760 Barfleur, par arrêté 
préfectoral du 7 avril 2015, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2015/0048. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 7 avril 2015 demeurent applicables. 
Art. 3 : Madame Catherine LEFEVRE, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garante des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressée ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressée. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-581LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection HOTEL F1 à CHERBOURG EN COTENTIN 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure permettant une durée de conservation des 
images à 7 jours au sein de l’établissement HOTEL F1 - rue de la Tourelle – Tourlaville - 50100 Cherbourg-en-Cotentin, par arrêté préfectoral du 15 
janvier 2015, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2014/0260. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 15 janvier 2015 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le directeur opérationnel, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-582LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CONFORAMA à SAINT-MARTIN-DES-
CHAMPS 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 5 caméras intérieures permettant une durée de conservation des images à 7 jours au 
sein de l’établissement CONFORAMA - Parc de la Baie - 50300 Saint-Martin-des-Champs, par arrêté préfectoral du 23 juin 2005, est reconduite, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2013/0154. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 23 juin 2005 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le directeur, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-583LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CARREFOUR MARKET à SAINT-AMAND-
VILLAGES 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 6 caméras intérieures et 5 caméras extérieures permettant une durée de conservation 
des images à 14 jours au sein de l’établissement CARREFOUR MARKET - Zi La Détourbe - 50160 Saint-Amand-Villages, par arrêté préfectoral du 
17 juin 2013, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2013/0019. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 17 juin 2013 demeurent applicables. 
Art. 3 : Monsieur Nicolas LIGNEUL, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir 
dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à 
toutes les personnes concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 

 

Arrêté n°19-584LG du 2 janvier 2020 portant renouvellement d'un système de vidéoprotection CARREFOUR à CHERBOURG-EN-
COTENTIN 

Art. 1 : L’autorisation, précédemment accordée, pour installer 29 caméras intérieures et 8 caméras extérieures permettant une durée de 
conservation des images à 30 jours au sein de l’établissement CARREFOUR - quai de l'Entrepôt – Cherbourg - 50100 Cherbourg-en-Cotentin, par 
arrêté préfectoral du 29 novembre 1999, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à 
la demande enregistrée sous le numéro 2013/0177. 
Art. 2 : Les dispositions prévues par l’arrêté du 29 novembre 1999 demeurent applicables. 
Art. 3 : Le directeur, responsable de la mise en œuvre du système doit se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images 
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 
Art. 4 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux, notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés, changement dans la configuration des lieux, changement affectant la protection des images. 
Art. 5 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que l'intéressé ait été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions figurant aux articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et 
R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure susvisé ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles cette autorisation a 
été délivrée. 
Art. 6 : La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé. 
Art. 7 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle 
demande devra être déposée à la préfecture soit par courrier, soit par téléprocédure disponible sur le site «videoprotection.interieur.gouv.fr», quatre 
mois avant l’échéance de ce délai. 
Signé : Pour le préfet et par délégation, la sous-préfète, directrice de cabinet : Hélène DEBIEVE 
 
 

 

DIVERS

DDFIP - Direction Départementale des Finances Publiques 

Liste rectifiée au 2 janvier 2020 des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de contentieux et de 
gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts 

Nom - Prénom Responsables de service 

 

BENOIST Michel 
CAUDIN Jocelyn 

Service des Impôts des Particuliers : 
Cherbourg 
Saint-Lô 

 

ANCKAERT Catherine 
BESSIERE Jeanine 

Services des Impôts des Entreprises : 
Cherbourg  
Saint-Lô 

 

BOTTE Philippe 
SORRE Stéphane 

POINCHEVAL Jean-Louis 
LE ROY Gilbert 

CUDELOUP Bernard 

Service des Impôts des Particuliers-Service des Impôts des Entreprises :  
Avranches 
Coutances 
Granville 
Mortain 

Valognes 

 

FAUVIN David 

Trésoreries mixtes : 
Beaumont-Hague 

 

NIANG Chantal 

Trésorerie spécialisée Amendes et Hôpital : 
Equeurdreville-Hainneville 
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Nom - Prénom Responsables de service 

 

HUET Pascal 
ZANNA Albane 
ZANNA Albane 
RACINET Bruno 

ROQUIER Henri-Jacques 

Services de publicité foncière : 
Avranches 

Cherbourg 1 
Cherbourg 2 
Coutances 
Saint-Lô 

DARD Frédéric 
COLIN Kristell 

LECCIA Bertrand 

1ère brigade de vérification Saint-Lô 
1ère brigade de vérification - Antenne de Cherbourg 

2ème brigade de vérification Avranches 

 

LECCIA Bertrand 
COLIN Kristell 
DARD Frédéric 

Pôles Contrôle Expertise : 
Avranches 
Cherbourg 
Saint-Lô 

BERNARD Jean-François Pôle de Recouvrement Spécialisé  

LAYLLE Gilles Pôle de Contrôle Revenus et Patrimoine 

 

QUILLIOT Christophe 
LEJEMMETEL Laura 
QUILLIOT Christophe 
LEJEMMETEL Laura 

Centres des Impôts Foncier : 
Avranches 
Cherbourg 
Coutances 
Saint-Lô 

2/01/2020 
 

DIRECCTE - Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi de Normandie 

Arrêté du 10 janvier 2020 relatif a la fermeture hebdomadaire des établissements d’ameublement pour l’année 2020 

Article 1 – Dans l’ensemble du département de la Manche, tous les établissements, les entreprises, magasins ou toutes les surfaces de vente, 
ayant pour activité le commerce de détail d’articles neufs de l’ameublement, de l’équipement de la maison et de la décoration relevant 
exclusivement de la convention collective de l’ameublement mais aussi les entreprises relevant des codes NAF 4759A, 4759B et 4753Z  seront 
fermés au public durant quarante sept dimanches par an (de 0 à 24 heures). 
Article 2 – Par exception aux dispositions de l’article 1er, tous les établissements désignés ci-dessus peuvent exposer le dimanche pendant les 
seules foires-expositions traditionnelles ou institutionnelles municipales, inscrites au calendrier des foires et marchés, dans le but d’augmenter 
l’attractivité, le rayonnement, l’intérêt ou la représentativité de ces foires. Leur surface d’exposition doit obligatoirement être située dans l’enceinte 
même ou dans le périmètre de ces foires, fermé à la circulation automobile par arrêté municipal et délimité par des barrières. 
Article 3 – Sont exclues du champ d’application du présent arrêté les expositions collectives organisées dans le cadre des « journées européennes 
des métiers d’Art » sous l’égide des Chambres de Métiers ou des Chambres de Commerce et d’Industrie, à l’intention des artisans d’art de 
l’ameublement inscrits au répertoire d’activité des métiers, comme précisé par l’arrêté ministériel du 12 décembre 2003 susvisé, ainsi que les portes 
ouvertes de leur atelier. 
Article 4 - Conformément aux modalités de l’accord régional du 8 décembre 2008 et de ses avenants susvisés, les dates des 5 dimanches travaillés 
pour l’année 2020 sont : 
- le dimanche 12 janvier (1er dimanche des soldes d’hiver) ; 
- le dimanche 18 octobre ; 
- le dimanche 6 décembre ; 
- le dimanche 13 décembre ; 
- le dimanche 20 décembre. 
Article 5 : Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 septembre 2019 sont abrogées.  
Signé : Le préfet : Gérard GAVORY 
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